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Acte pour amender ate pour incorpo es meibres de la Profession

Médicale dans le Bas-.Canada, et régler l'étude et la pratique de la

médecine et de la chirurgie en icelu
30 ma 1849.]

TTENDU qu'iest expédient damendernla manièe eaprès mentionnée l'actel

passé dans la sessio tenie en les dixième et onzie années du- regne de> Sa

Majesté, et-intitulé: Acte pour inc orer les membr de lA.rofession médicale dans le t Il V. C.

Bas Canada, et égler 'étu4 et lagratiqe de la méden.eet de lchurge en icelui:

à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majstde Reie, par et de

l'avis et du consentement du conseil législati t de yassemblée législative de la

province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement dû royaume-uni de la Grande-Breta e et d'Irlande, et intitulé: Acte

pour réunir tes provinces duHaut et du Ba-Ca et pour le gouvernement du

Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que nonobstant ce qui Quels seront

est contenu dans la sécondè se'etion, oùa dns toute aitre partie d te cité dans le l rr
pr snt-ateý utýrséestion.

préambule du présent cte, toütës persoines résidantdans 1eBas-Canada, autorisées

à pratiquer et pratiquant actuellement la médëeine; la chirurgie ou lart obstétrique,
dans le Bas-Canada, lors de la passation du présent acte, seront et sont par le présent

déclarées être membres de la corporation du Collége des médecins et chirurgiens du

Bas-Canada.

s ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 1 et ap1è l. c.can éeto Qat

IL. Et qu'il soit statué, que Le, depuis et après la prochaine élection du bureau des

gouverneurs mentionné dans la quatrièie section du dit acte, trois, des six membres de membresdu

la dite corporation qui, en vertu de la dite section, doivent être élus membres du governeus

bureau des gouverneurs, seront pris parmi les membres de la corporation qui résident a es a pro-

dans le district des TroisrRivières, et trois parmi ceux qm résidentdans le district de tion.

Saint-Fraçois:; et que, des iembres du dit bureau des gouverneurs, pas moins ni

plus de huit résiderori dans la dite cité de QuIébec, et pgs moms m plus de huit dans

la cite Montréa, e qu chaque élection du bpreau des gouverneurs, chaque prcureurs.

membre de la ditecorporation aura le drit de voter par procureur

I. Et qu'il sit statué, qu'après la pas;sation du préset acte, il ne sera Pa Les licences

nécessaire qu'une licence pour pratiquer Ia médecie lachirurgie ou l'art obstétrique str-

dans le Bas-Canada, soit dans aucun cas accordée par le gouverneur de cette province; bureauet non

mais que depuis et après la passation d'icelui, aucune personne ne pratiquera la méde- par le gouver-

cine, la chirurgie ou l'art obstétrique dans le Bas-Canada, à moins d'avoir obtenu une

licence du. bureau provincial de médecine qui est par le présent autorisé à accorder la

licence'~~~buea desra' ni pr r e

dite licence.i

IV. Et 'qu'il soit sta~ q'aprèsla passstion du pré ,sent actes, la septième et Amendement

dées par e8

huitième sections du dit acte seront intérprétées et auront effet comme si les mots t

"certificat" et " certificat de qualification" avaient été retranchés dés dites sections

partout où ils s'y tEouvet, et le mQt "licence" inséré &leur place.

t i soit éq eL dj breu provincial da medecine aura le pouvoir
d'accorder ds licences, sans faire subir d'exameg ax gadués des Unversités desd'actts 7et oe

pourront obte-
Etats-Umis,


